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Annexe au règlement FFN-FSCHV 3.0 

Règlement de la Coupe fribourgeoise populaire de natation 
 

 
1. Organisation : 

Le club organisateur du Championnat fribourgeois populaire, en collaboration avec la Fédération 

Fribourgeoise de Natation (FFN-FSCHV), est chargé de l’organisation et de la finale de la Coupe 

fribourgeoise populaire. 

 

2. Mode de sélection : 

Les qualifications sont ouvertes à tous les nageurs non titulaires d’une licence FSN ayant participé aux 
Meetings Interclubs entre deux Championnats fribourgeois populaires, peu importe que ceux-ci aient eu 
lieu pendant la saison en cours ou soient répartis sur deux saisons consécutives.  
Les 8 meilleurs, classés en fonction des points FINA recueillis sur 2 disciplines différentes, par catégorie 
d’âge et sexe, s’affrontent sur un 50m libre durant le Championnat fribourgeois populaire. Selon le nombre 
de lignes d’eau disponibles sur le lieu du CFP, le nombre de qualifiés peut s’étendre à 10 ou 12 nageurs. 
Un minimum de 3 qualifiés est exigé par catégorie et sexe afin de garantir la tenue d’une finale. 
 

3. Information, inscription : 

La liste des finalistes (avec 2 réserves) est communiquée par le Chef technique aux représentants 
des clubs qui demanderont la confirmation de participation aux nageurs et en informeront le Chef 
technique. L’inscription définitive est faite au moyen d’une fiche LENEX proposée par l’organisateur ou 
par l’envoi à l’intention de l’organisateur d’une liste contenant le nom, prénom, année de naissance et 
temps indicatif sur 50m libre du nageur. 
 

4. Catégories, récompenses, frais d’inscription : 

Les catégories de sélection seront les suivantes : 
 

10 ans et moins 

11 et 12 ans 

13 et 14 ans 

15 ans et + 

 

Chaque nageur se voit remettre un prix souvenir. Les 3 meilleurs de chaque catégorie se verront 

décerner une récompense (médaille pour le 2e et 3e ainsi qu’une coupe pour le vainqueur). La 

course est facturée 10.- CHF qui sont destinés à couvrir les frais. 

 

5. Règlement 

Se référer aux règlements des compétitions pour nageurs populaires. 

 

 


